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Après avoir étudié la construction, le logement, la location, l'auteur
examine encore le droit d'exception dans le domaine immobilier, c'est-à-dire
l'ensemble des arrêtés pris par le Conseil fédéral, d'ordonnances décrétées par
le Département de l'économie publique, des directives et des prescriptions
émanant de l'Office fédéral du contrôle des prix.

Enfin, M. M. Montchal aborde les perspectives de la propriété immobilière
et son aspect juridique actuel ; c'est là que le lecteur trouvera exposé le point
de vue du Conseil fédéral selon les divers messages aux Chambres fédérales,
publiés depuis la fin de la guerre et dans lesquels il exprime l'opinion qu'il
n'existe pas une question immobilière indépendante, mais qu'elle consiste en
un secteur important en relation étroite avec la situation économique générale.

Pour terminer, dans une conclusion pertinente, M. M. Montchal rappelle
que les mesures d'exceptions doivent être abandonnées et les problèmes
résolus au moyen de voies normales.

Enrichi de graphiques et de tableaux synoptiques dont nous relevons
spécialement celui des obligations et des droits des propriétaires et des
locataires selon le Code des obligations, cet ouvrage, dont la clarté et la concision
sont les qualités maîtresses, est le bienvenu par sa précieuse documentation.
Nous sommes certains que le lecteur tirera le plus grand profit de cet opuscule
dans son activité immobilière pratique.

P. Chesaux.
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Publiée mensuellement parle Bureau international du Travail depuis janvier
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l'évolution de la politique sociale sur le plan international et dans les
différents pays ; des exposés documentaires ; des statistiques du coût de la
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